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PRÉSENTATION

Monsieur Jacques Chagnon
Président de l’Assemblée nationale du Québec
Hôtel du Parlement

Monsieur le Président,

Veuillez recevoir, en votre qualité de président de l’Assemblée nationale, le rapport annuel de l’Ordre des 
conseillers en ressources humaines et en relations industrielles agréés du Québec. 

Ce document couvre la période comprise entre le 1er avril 2013 et le 31 mars 2014.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distinguée.

Maître Stéphanie Vallée
Ministre de la Justice et ministre responsable de l’application des lois professionnelles

Maître Stéphanie Vallée
Ministre de la Justice et ministre responsable de l’application des lois professionnelles

Madame la Ministre,

Veuillez recevoir, en votre qualité de ministre responsable de l’application des lois professionnelles, le rapport 
annuel de l’Ordre des conseillers en ressources humaines et en relations industrielles agréés du Québec.

Ce document couvre la période comprise entre le 1er avril 2013 et le 31 mars 2014.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre plus haute considération.

Chantal Bilodeau, CRIA
Présidente du conseil d’administration

Maître Jean Paul Dutrisac
Président
Office des professions du Québec

Monsieur le Président,

Veuillez recevoir, en votre qualité de président de l’Office des professions du Québec, le rapport annuel de 
l’Ordre des conseillers en ressources humaines et en relations industrielles agréés du Québec.

Ce document couvre la période comprise entre le 1er avril 2013 et le 31 mars 2014.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos salutations distinguées.

Chantal Bilodeau, CRIA
Présidente du conseil d’administration
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La protection du public, notre priorité

L’une	des	missions	fondamentales	de	l’Ordre	est	de	s’assurer	que	ses	membres	remplissent	leurs	fonctions	dans	le	plus	

strict	respect	des	règles,	normes,	lois	et	règlements	qui	régissent	la	profession .	L’Ordre	veille	donc	à	ce	qu’ils	disposent	

des	outils,	du	soutien	et	des	ressources	nécessaires	pour	exercer	avec	professionnalisme	en	toute	circonstance .

Un processus de surveillance en constante évolution

Le	processus	de	surveillance	constitue	l’élément	central	de	l’encadrement	de	la	pratique .	Chacune	de	ses	trois	

composantes,	l’inspection	professionnelle,	le	syndic	et	le	conseil	de	discipline,	assume	une	fonction	bien	précise .

Afin	de	veiller	à	ce	que	les	objectifs	de	l’inspection	professionnelle	soient	toujours	respectés,	le	processus	a	été	évalué	

et	entièrement	révisé	au	cours	de	l’année .	L’Ordre	s’assure	ainsi	qu’il	remplit	adéquatement	son	mandat	de	surveillance	

tout	en	procurant	au	professionnel	une	expérience	positive	dans	sa	pratique .	Ainsi,	un	nouveau	rapport	d’inspection	

fondé	sur	le	Guide des compétences des CRHA et CRIA	vient	enrichir	le	processus	et	assure	un	meilleur	suivi	à	la	visite	

d’inspection,	souhait	exprimé	par	plusieurs	professionnels .

Fonds de défense : un appui de taille

Un	autre	volet	relié	à	l’encadrement	de	la	pratique	concerne	le	risque	auquel	un	membre	peut	être	involontairement	

exposé	quand	il	devient	partie	prenante	d’une	situation	susceptible	de	le	détourner	de	son	obligation	en	matière	de	

confidentialité,	de	conflits	d’intérêts,	d’éthique	ou	de	respect	des	lois .	Un	fonds	de	défense	en	matière	déontologique	a	

donc	été	mis	sur	pied	au	cours	de	la	dernière	année	afin	de	soutenir	ces	membres .

Formation continue : pour demeurer à la fine pointe

La	professionnalisation	et	la	qualité	de	la	pratique	reposent	aussi	sur	la	recherche	d’amélioration	continue	des	

compétences	des	professionnels .	Le	premier	cycle	du	programme	de	formation	continue	obligatoire	arrivera	à	

échéance	en	mars	2015 .	L’Ordre	constate	que	ses	membres	prennent	très	au	sérieux	ce	devoir	de	perfectionnement,	

puisque	plus	de	la	moitié	d’entre	eux	ont	déjà	cumulé	quarante-quatre	heures	de	formation	sur	les	soixante	requises	

par	le	programme .	C’est	pourquoi	l’Ordre	assure	une	bonification	constante	de	l’offre	de	formation .	Entre	autres,	un	

plus	grand	nombre	d’activités	en	ligne	facilite	considérablement	l’accès	en	région .

Pierre	d’assise	de	la	crédibilité	de	la	profession,	la	déontologie	fait	l’objet	d’une	attention	toute	particulière	de	la	part	de	

l’Ordre .	Ainsi,	la	formation	déjà	offerte	gratuitement	a	été	entièrement	revue	cette	année	pour	la	dynamiser	et	la	rendre	

plus	interactive .

RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

« Ce rapport marque la fin de ma première année 

à titre de présidente du conseil d’administration de

l’Ordre et c’est avec plaisir et fierté que je présente 

ici ses principales réalisations. »
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L’Ordre	attache	aussi	beaucoup	d’importance	aux	échanges	et	au	partage	entre	les	membres .	C’est	pourquoi	les	

colloques,	les	rendez-vous	et	le	congrès	qui	sont	organisés	annuellement	proposent	des	thèmes	à	la	fine	pointe	qui	

interpellent	l’ensemble	des	membres .	Les	manifestations	de	cette	année	ont	à	nouveau	attiré	de	nombreux	participants	

qui	ont	pu	à	la	fois	partager	leurs	expériences	et	leurs	préoccupations	et	profiter	de	l’expertise	de	conférenciers	

renommés .	La	présentation	de	contenus	d’avant-garde	entretient	la	soif	de	savoir	des	membres	et	intéresse	les	

professionnels	bien	au-delà	de	nos	frontières,	puisque	nous	avons	eu	le	bonheur	d’accueillir	des	délégations	de	France	

et	d’Afrique	à	notre	congrès	2013 .

Codes de conduite : pour exercer dans les règles de l’art

Les	efforts	de	l’Ordre	portent	aussi	sur	le	renforcement	de	la	crédibilité	des	CRHA	et	des	CRIA .	Cette	année,	ce	sont	

deux	nouveaux	codes	de	conduite	qui	ont	vu	le	jour .	Le	Code de conduite en matière d’enquête interne à la suite d’une 

plainte pour harcèlement au travail	accompagne	le	professionnel	tout	au	long	du	processus	en	établissant	des	règles	et	

des	balises	qui	assurent	le	respect	de	toutes	les	personnes	concernées .	Ce	code	recueille	un	écho	non	seulement	des	

membres	de	l’Ordre,	mais	de	tous	les	intervenants	associés	à	une	telle	situation .

Le	Code de conduite sur le coaching	a	aussi	été	produit	cette	année .	L’Ordre	établit	ainsi	des	normes	de	conduite	

strictes	qui	guident	et	encadrent	cette	pratique	de	plus	en	plus	répandue	et,	par	conséquent,	de	plus	en	plus	exposée	

au	risque	de	dérapage .	Avec	ce	code,	les	professionnels	disposent	d’un	outil	rigoureux	qui	optimise	leurs	compétences	

les	plus	pertinentes .

Une notoriété en pleine ascension

Une profession de plus en plus éclairée

Depuis	quelques	années,	la	notoriété	de	la	profession	connaît	une	croissance	remarquable .	Avec	la	modernisation	du	

champ	d’exercice	réalisée	l’année	dernière,	l’étendue	et	la	portée	de	la	pratique	professionnelle	ont	enfin	été	remises	

à	jour .	En	effet,	les	professionnels	en	ressources	humaines	et	en	relations	industrielles	ont	vu	leur	champ	d’exercice	

se	complexifier	et	se	diversifier	de	façon	exponentielle	au	cours	des	dernières	décennies .	Cette	redéfinition	était	donc	

devenue	urgente	et	essentielle .	La	prochaine	étape	consiste	à	identifier	les	activités	qui	seront	réservées	aux	CRHA	

et	CRIA .	Ce	travail	est	aujourd’hui	en	cours	et	confirme	encore	plus	fortement	la	reconnaissance	officielle	dont	jouit	

la	profession	auprès	de	l’Office	des	professions	du	Québec,	instance	de	surveillance	gouvernementale	des	ordres	

professionnels .

L’Ordre prend la parole

Par	ses	prises	de	position	publiques,	l’Ordre	occupe	une	place	centrale	dans	les	débats	qui	concernent	le	marché	du	

travail	et	de	l’emploi .	Au	cours	de	la	dernière	année,	il	s’est	exprimé,	entre	autres,	sur	le	système	de	retraite,	la	diversité	

et	les	relations	de	travail .

Semaine des ressources humaines : pour célébrer la profession

Les	professionnels	en	ressources	humaines	et	en	relations	industrielles	personnifient	le	lien	entre	l’employeur	et	

les	employés .	Tout	en	travaillant	pour	la	performance	de	l’organisation,	ils	s’emploient	également	à	reconnaître	

concrètement	la	contribution	des	travailleurs .	C’est	pourquoi	l’Ordre	crée	des	événements	comme	la	Semaine 

des ressources humaines,	qui	invite	les	organisations	à	souligner	l’engagement	de	leurs	employés .	La	réponse	des	

employeurs	s’avère	déjà	très	prometteuse,	ce	qui,	par	ricochet,	donne	à	la	profession	une	visibilité	non	négligeable .	

Par	ailleurs,	le	colloque	La gestion de vos employés : votre succès!	est	venu	appuyer	cette	semaine	consacrée	à	la	

reconnaissance,	comme	l’inauguration	du	web	documentaire	Les relations du travail au Québec. Des témoins tracent 

la ligne du temps .	Réalisé	en	collaboration	avec	l’École	de	relations	industrielles	de	l’Université	de	Montréal,	ce	web	

documentaire	connaît	une	grande	popularité,	tant	auprès	des	gens	proches	de	la	profession	que	du	grand	public .
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Fellows : la plus haute distinction de l’Ordre

La	notoriété	est	aussi	personnifiée	par	des	professionnels	d’exception .	L’Ordre	tient	à	honorer	ces	personnes	en	leur	

remettant	la	haute	distinction	de	Fellows .	Cette	année,	ce	sont	trois	CRHA	qui	se	distinguent	:	Mme	Michèle	Perryman	

et	MM .	Jean-François	Boulet	et	Alain	Gosselin .

Une campagne publicitaire à vaste déploiement

La	campagne	Engagez un CRHA,	lancée	à	la	fin	de	l’année	dernière,	s’est	poursuivie	jusqu’à	tout	récemment,	mettant	en	

vedette	M .	Jean-Pierre	Léger,	président	et	chef	de	la	direction	du	Groupe	St-Hubert .	Cette	publicité	a	été	vue	sur	divers	

médias	dont	Radio-Canada/Canal	Argent,	L’actualité/Premium,	Les	Affaires,	La	Presse	et	La	Presse	+ .

Membership en croissance constante

La	progression	du	membership	constitue	un	excellent	indicateur	pour	la	notoriété	de	la	profession .	L’augmentation	

de	25	%	qu’il	a	connue	en	cinq	ans	est	phénoménale	et	témoigne	sans	équivoque	de	la	reconnaissance	dont	jouissent	

l’Ordre	et	ses	membres .

La relève : pour l’avenir de la profession

Mon premier emploi

Comme	pour	toutes	les	professions,	la	relève	revêt	une	importance	capitale	pour	l’Ordre .	Afin	d’accompagner	les	

finissants	et	les	nouveaux	diplômés,	un	site	a	été	mis	en	ligne	qui	rassemble	une	foule	de	renseignements	à	leur	usage .	

De	la	recherche	d’emploi	aux	conseils	relatifs	à	un	premier	emploi,	le	site	Mon premier emploi	deviendra	sans	aucun	

doute	une	référence	très	appréciée	des	futurs	professionnels	RH	et	RI .

Planification stratégique : mission accomplie!

La	prochaine	année	marquera	l’échéance	de	la	planification	stratégique	2012-2015	de	l’Ordre	qui	avait	comme	

principaux	objectifs	d’améliorer	la	visibilité,	la	notoriété	et	la	crédibilité	du	titre,	incluant	la	professionnalisation,	le	

leadership	et	la	dimension	stratégique	de	la	profession .	

Les	réalisations	de	la	dernière	année,	comme	celles	des	précédentes,	démontrent	de	façon	éloquente	que	ces	objectifs	

ont	été	atteints	et	même	dépassés .	Après	avoir	évalué	plus	à	fond	les	résultats	de	ce	plan	stratégique,	nous	comptons	

sur	la	collaboration	des	membres	pour	identifier	de	nouvelles	cibles	à	atteindre .

Une communauté soudée et branchée

En	guise	de	conclusion,	je	tiens	à	souligner	la	force	de	notre	communauté	qui	repose	sur	l’engagement	de	chacun	

des	CRHA	et	CRIA .	Depuis	quelques	années,	les	médias	sociaux	jouent	un	rôle	prépondérant	dans	ce	mouvement	en	

favorisant	un	plus	grand	rapprochement	entre	eux	par	les	idées,	le	partage,	les	échanges	et	la	collaboration .	

Toutes	les	réalisations	de	cette	année	n’ont	été	possibles	que	grâce	à	la	précieuse	contribution	des	membres,	des	

administrateurs	et	du	personnel	de	l’Ordre	qui	travaillent	sans	relâche	à	maintenir	notre	organisme	à	la	fine	pointe	de	

l’innovation .	Je	les	en	remercie	sincèrement .

Chantal Bilodeau, CRIA

Présidente du conseil d’administration
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ACTIVITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Présidente

Chantal	Bilodeau,	CRIA
Élue	au	suffrage	des	administrateurs
Entrée	en	fonction	le	15	mai	2013

Liste des membres du conseil d’administration

BAS-SAINT-LAURENT,	SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN,	CAPITALE-NATIONALE,	
CÔTE-NORD,	NORD-DU-QUÉBEC,	GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE	ET	
CHAUDIÈRE-APPALACHES

Me	Gilles	Rancourt,	CRIA	(élu)		 11	mai	2010

Réna	Saraïlis,	CRHA	(élue)	 15	mai	2012

MAURICIE-BOIS-FRANCS,	OUTAOUAIS,	ABITIBI-TÉMISCAMINGUE,	LANAUDIÈRE,	
LAURENTIDES	ET	CENTRE-DU-QUÉBEC

Liliane	Arnold,	CRHA	(élue)		 15	mai	2012

Paul	D’Anjou,	CRIA	(nommé)	 12	juin	2012

ESTRIE	ET	MONTÉRÉGIE

Linda	Richard,	CRHA	(élue)	 15	mai	2012

Christian	Simard,	CRIA	(élu)	 11	mai	2010

MONTRÉAL	ET	LAVAL

Chantal	Bilodeau,	CRIA	(élue)		 27	mai	2009

Richard	Blain,	CRHA	(élu)		 16	mai	2011

Annie	Boilard,	CRHA	(élue)		 27	mai	2009

Geneviève	Cloutier,	CRHA	(élue)	 15	mai	2013

Me	Marianne	St-Pierre-Plamondon,	CRHA	(élue)	 15	mai	2013

Valérie	Tremblay,	CRHA	(élue)	 24	mars	2011

SECTEUR	UNIVERSITAIRE

Jacques	Forest,	CRHA	(élu)		 15	mai	2012

 

SECTEUR	SYNDICAL

Amélie	Ouellet,	CRHA	(nommée)		 9	septembre	2013

ADMINISTRATEURS	NOMMÉS	PAR	L’OFFICE	DES	PROFESSIONS

Sophie	Bégin	 15	mai	2012

Luc	Blais		 27	mai	2008

Mariette	Lemieux-Lanthier	 23	août	2011

Jacques	Richer	 15	mai	2012

SÉANCES NOMBRE

Ordinaire(s) 6  

Extraordinaire(s) 0
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Principales résolutions

Les	principales	résolutions	adoptées	par	le	conseil	d’administration	au	cours	des	séances	tenues	entre		
le	1er	avril	2013	et	le	31	mars	2014	sont	les	suivantes	:

Dossiers administratifs

• Élection	des	membres	du	comité	exécutif
• Approbation	de	tous	les	procès-verbaux	des	séances	du	conseil	d’administration
• Nomination	de	membres	aux	différents	comités	du	conseil	d’administration
• Adoption	d’une	proposition	de	révision	de	la	planification	stratégique	2012-2015
• Nomination	des	scrutateurs
• Nomination	de	deux	membres	représentant	respectivement	les	secteurs	syndical	et	universitaire	au	conseil	

d’administration
• Nomination	des	récipiendaires	du	prix	Engagement
• Radiation	du	Tableau	de	l’Ordre	des	membres	ayant	fait	défaut	d’acquitter	leur	cotisation

Dossiers à caractère financier

• Adoption	des	hypothèses	budgétaires	2014-2015
• Adoption	des	états	financiers	audités
• Adoption	des	états	financiers	internes	et	du	relevé	de	portefeuille
• Transfert	aux	livres	de	la	Fondation	des	montants	perçus	par	l’Ordre	à	cette	fin
• Recommandation	à	l’assemblée	générale	annuelle	des	membres	d’une	résolution	en	vue	de	renouveler	le	

mandat	de	la	firme	Demers	Beaulne	à	titre	d’auditeur	indépendant	pour	l’exercice	2014-2015
• Recommandation	à	l’assemblée	générale	annuelle	des	membres	d’une	résolution	en	vue	de	l’augmentation	

de	la	cotisation	2015-2016	selon	l’indice	des	prix	à	la	consommation

Dossiers professionnels

• Adoption	de	la	proposition	de	révision	du	programme	d’inspection	professionnelle
• Nomination	de	3	nouveaux	membres	au	comité	de	révision
• Adoption	de	modifications	des	normes	d’admission
• Adoption	de	modifications	au	Code de conduite en matière d’enquête interne à la suite d’une plainte pour 

harcèlement au travail
• Adoption	du	Code de conduite sur le coaching

Aucune	décision	n’a	été	prise	approuvant	ou	rejetant	les	recommandations	du	comité		
d’inspection	professionnelle .

Comités

Les	quatre	comités	formés	par	le	conseil	d’administration	de	l’Ordre	se	sont	quant	à	eux	réunis	régulièrement .		
Il	s’agit	des	comités	suivants	:

• Gouvernance	et	éthique
• Ressources	humaines
• Audit
• Planification	stratégique
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Personnel de l’Ordre

Au	31	mars	2014,	l’Ordre	comptait	trente-six	(36)	employés	permanents .

Direction générale
Florent	Francoeur,	CRHA,	président-directeur	général

Développement de la profession
Francine	Sabourin,	CRHA,	directrice,	développement	de	la	profession
Catherine	Bédard,	CRHA,	coordonnatrice,	développement	professionnel
Mélissa	Bolduc,	coordonnatrice,	événements
Stéphanie	Brault,	CRHA,	coordonnatrice,	développement	professionnel
Jean-René	Caron,	technicien,	formation	en	ligne
Justine	Delisle,	CRHA,	coordonnatrice,	recherches
Angélique	Deschamps	Emery,	agente,	formation
Alexandre	Dumouchel,	CRHA,	coordonnateur,	développement	professionnel	
Stéphanie	Giroux,	agente,	formation	continue
Virginie	Maheux,	CRHA,	coordonnatrice,	développement	professionnel
Emmanuel	Tardif,	agent,	événements

Admission et qualité de la pratique
Me	Sarah	Thibodeau,	directrice,	admission	et	qualité	de	la	pratique	et	Secrétaire	de	l’Ordre
Solange	Debrat,	CRHA,	coordonnatrice,	accès	à	la	profession
Me	Fanie	Dubuc,	CRIA,	coordonnatrice,	affaires	juridiques	et	réglementaires
Geneviève	Hélie,	agente,	normes	professionnelles

Marketing
Caroline	Soulas,	directrice,	marketing
Axelle	Branchaud,	agente,	marketing
Amélie	Brassard,	coordonnatrice,	marketing
Julie	Coutu,	agente,	marketing
Antoine	Katako,	agent,	vente
Sophie	Paquet,	coordonnatrice,	marketing

Finances et administration
Krzysztof	Kuzniar,	directeur,	finances	et	administration
Johanne	Dufort,	agente,	administration
Magali	Dulac,	agente,	comptabilité
Fatima	Mahyou-Bouchet,	agente,	service	à	la	clientèle
Liette	Morin,	secrétaire-réceptionniste
Corinne	Pagé,	agente,	service	d’offres	d’emploi
Stéphane	Savoie,	contrôleur

Publications et solutions en ligne
Bruno	Dupuis,	directeur,	publications	et	solutions	en	ligne
Marie-Claude	Bordeleau,	analyste
Élise	Briosi,	coordonnatrice,	promotion	et	publications
Marilyne	Brosseau,	édimestre
Julie	Carrière,	édimestre	
Noémie	Ferland-Dorval,	coordonnatrice,	communications
Marie-Ève	Girard,	coordonnatrice,	promotion	et	publications

Assemblée générale annuelle

L’assemblée	générale	annuelle	a	eu	lieu	le	19	juin	2014 .
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ACTIVITÉS DU COMITÉ EXÉCUTIF

Liste des membres du comité exécutif

Chantal	Bilodeau,	CRIA
Présidente

Richard	Blain,	CRHA
Vice-président	aux	affaires	corporatives

Marianne	St-Pierre-Plamondon,	CRHA
Vice-présidente	aux	affaires	professionnelles

Annie	Boilard,	CRHA
Vice-présidente	à	l’administration	et	aux	finances	(trésorière)

Mariette	Lemieux-Lanthier
Administratrice	nommée	par	l’Office	des	professions

SÉANCES NOMBRE

Ordinaire(s) 0

Extraordinaire(s) 1

Principales résolutions

Au	cours	de	l’exercice,	le	CE	s’est	réuni	afin	d’étudier	deux	dossiers	et	de	faire	des	recommandations	au	conseil	
d’administration	concernant	les	sujets	suivants	:

• Proposition	de	modification	aux	normes	d’admission	de	l’Ordre .
• Études	des	candidatures	pour	combler	le	poste	vacant	du	secteur	syndical	au	sein	du	conseil	

d’administration
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ACTIVITÉS DU COMITÉ DE LA FORMATION

Mandat

Le	comité	de	la	formation	a	pour	mandat	d’examiner	les	questions	relatives	à	la	qualité	de	la	formation	des	conseillers	
en	ressources	humaines	et	en	relations	industrielles	agréés .

Liste des membres du comité 

Bureau de coopération interuniversitaire :
Yves	Hallée
Carole	Lamoureux

Ordre des conseillers en ressources humaines agréés	:
Virginie	Bronsard,	CRHA
Daniel	Jolin,	CRHA

Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Science	:
Antoine	Goutier
Marie-Claude	Riopel

Nombre de réunions : 1

Bilan des activités du comité 

Le	comité	de	la	formation	a	repris	ses	activités	au	cours	de	l’année	2013-2014 .	Lors	de	la	réunion	tenue	en	janvier	
2014,	le	rôle	et	le	mandat	du	comité	ont	été	présentés	aux	membres	du	comité,	ainsi	que	les	principaux	dossiers	au	
sujet	desquels	le	comité	sera	consulté	en	cours	d’année .

Mandat

Le	comité	des	admissions	doit	étudier	les	demandes	d’équivalence	de	diplôme	ou	de	formation	conformément	au	
Règlement	sur	les	normes	d’équivalence	de	diplôme	et	de	formation	aux	fins	de	la	délivrance	d’un	permis .

Liste des membres du comité 

Michel	Pâquet,	CRIA,	président
Caroline	Lampron,	CRHA
Michel	Delisle,	CRHA
Olivier	Clément,	CRHA

Nombre de réunions : 12

Bilan des activités du comité 

Au	total,	le	comité	des	admissions	a	évalué	436	dossiers .	De	ce	nombre,	427	candidatures	ont	été	acceptées .

ACTIVITÉS DU COMITÉ DES ADMISSIONS
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Statistiques

Demandes de reconnaissance de l’équivalence 
d’un diplôme délivré par un établissement 
d’enseignement situé hors du Québec

Nombre

reçues acceptées refusées
reçues qui n’ont pas fait l’objet 

d’une décision à la fin de  
la période

au Canada 0 0 0 0

hors du Canada 0 0 0 0

Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés par les demandes de reconnaissance de 
l’équivalence d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement situé hors du Québec

0

Demandes de reconnaissance 
de l’équivalence de la formation 
acquise hors du Québec par une 
personne qui ne détient pas un 
diplôme requis

Nombre

reçues
acceptées en 

totalité
acceptées en 

partie
refusées

reçues qui n’ont pas fait 
l’objet d’une décision à 

la fin de la période

au Canada 14 2 11 1 0

hors du Canada 84 2 53 27 2

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la formation acquise hors du 
Québec acceptées en partie comportant une précision de la formation à acquérir 
indiquée par l’Ordre

Nombre

au Canada hors du Canada

Cours 0 0

Stage 0 0

Examen 5 19

Cours et stage 0 0

Stage et examen 0 0

Cours et examen 0 0

Cours, stage et examen 0 0

Expérience et examen 6 34

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la formation acquise hors du Québec 
acceptées comportant une précision de la formation à acquérir indiquée par l’Ordre

Nombre

au Canada hors du Canada

Cours 0 0

Stage 0 0

Examen 0 0

Cours et stage 0 0

Stage et examen 0 0

Cours et examen 0 0

Cours, stage et examen 0 0

Expérience et examen 0 0

Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés par les demandes de reconnaissance de l’équivalence 
de la formation acquise hors du Québec par une personne qui ne détient pas un diplôme requis

37
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Les actions menées par l’Ordre en vue de faciliter la reconnaissance  
de l’équivalence de diplôme et de la formation 

L’Ordre	a	aussi	à	cœur	de	répondre	à	la	nouvelle	réalité	socio-économique	du	Québec	en	favorisant	l’intégration	des	
professionnels	formés	à	l’étranger,	tout	en	garantissant	la	protection	du	public .

La	mobilité	des	professionnels	de	la	gestion	des	ressources	humaines	qui	exercent	la	profession	dans	une	autre	
province	ou	un	autre	territoire	canadien	est	assurée	par	la	procédure	de	transfert	qui	existe	pour	toute	personne	qui	est	
déjà	CRHA	ou	CRIA .	Ce	professionnel	peut	obtenir	son	permis	au	Québec	s’il	respecte	les	conditions	suivantes	:

• posséder	un	diplôme	universitaire	(niveau	baccalauréat	au	minimum);
• obtenir	une	équivalence	de	formation	[combinaison	de	formation	universitaire	(niveau	baccalauréat	au	minimum)	

et	d’expérience	professionnelle	en	gestion	des	ressources	humaines	ou	en	relations	industrielles];
• être	membre	en	règle	d’une	des	associations	faisant	partie	du	Conseil	canadien	des	associations	en	ressources	

humaines;
• posséder	une	connaissance	appropriée	de	la	langue	française	en	conformité	avec	l’article	35	de	la	Charte	de	la	

langue	française .

Quant	aux	conditions	d’accès	à	la	profession	qui	s’appliquent	aux	candidats	formés	hors	du	Canada,	comme	
leurs	formations	sont	très	disparates	et	que	leurs	associations	ne	constituent	pas	des	autorités	chargées	de	la	
réglementation,	l’Ordre	étudie	leurs	dossiers	à	la	lumière	de	son	Règlement	sur	les	équivalences	et	oriente	les	
candidats	vers	la	réussite	d’un	examen	d’équivalence .	Il	s’assure	de	travailler	en	collaboration	avec	le	ministère	de	
l’Immigration	et	des	Communautés	culturelles	(MICC),	en	tenant	notamment	compte	de	son	Évaluation comparative 
des études effectuées hors du Québec. 

En	outre,	l’Ordre	offre	aux	candidats	qui	doivent	passer	cet	examen	divers	moyens	de	s’y	préparer,	entre	autres	par	
une	formation	sur	l’environnement	et	sur	la	réalité	de	la	profession	au	Québec .	Un	glossaire	enrichi	et	contextuel	du	
vocabulaire	utilisé	par	les	gestionnaires	des	ressources	humaines	au	Québec	a	aussi	été	élaboré .	Par	ailleurs,	l’Ordre	
met	à	la	disposition	des	candidats	formés	à	l’étranger	un	outil	de	vérification	de	la	formation	et	de	l’expérience	qui	vise	
à	les	informer	des	conditions	à	remplir	pour	obtenir	le	permis	d’exercice	de	l’Ordre	avant	même	qu’ils	n’entreprennent	
leurs	démarches	d’immigration .

L’Ordre	n’a	pas	de	règlement	en	application	des	paragraphes	e et i	de	l’article	94	du	Code	des	professions .

L’Ordre	n’a	reçu	et	traité	aucune	demande	de	délivrance	de	permis	temporaires,	restrictifs	temporaires,	ou	spéciaux .
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DÉLIVRANCE DES PERMIS

Demandes	fondées	sur	la	détention	d’un	diplôme	déterminé	en	application	du	premier	alinéa	de	l’article	184	du	Code	des	
professions	et,	s’il	y	a	lieu,	sur	le	fait	d’avoir	satisfait	aux	autres	conditions	et	modalités	ou	sur	la	reconnaissance	de	l’équi-
valence	de	ces	autres	conditions	et	modalités

Lieu de l’établissement d’enseignement ayant délivré  
le diplôme

Nombre

reçues acceptées refusées
reçues qui n’ont pas fait l’objet 

d’une décision à la fin de  
la période

Province du Québec 400 400 0 0

Demandes	fondées	sur	la	reconnaissance	de	l’équivalence	d’un	diplôme	aux	fins	de	la	délivrance	d’un	permis	et,	s’il	y	a	
lieu,	sur	le	fait	d’avoir	satisfait	aux	autres	conditions	et	modalités	ou	sur	la	reconnaissance	de	l’équivalence	de	ces	autres	
conditions	et	modalités

Lieu de l’établissement d’enseignement ayant délivré  
le diplôme reconnu équivalent

Nombre

reçues acceptées refusées
reçues qui n’ont pas fait l’objet 

d’une décision à la fin de 
la période

C
an

ad
a

Province du Québec 0 0 0 0

Province de l’Ontario 0 0 0 0

Provinces de l’Atlantique 0 0 0 0

Provinces de l’Ouest et Territoires 0 0 0 0

Total hors du Québec, mais au Canada 0 0 0 0

U
E

France 0 0 0 0

Reste de l’Union européenne 0 0 0 0

Ai
lle

ur
s États-Unis 0 0 0 0

Reste de l’Amérique, Asie, Afrique ou Océanie 0 0 0 0

Total hors du Canada 0 0 0 0
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Demandes	fondées	sur	la	reconnaissance	de	l’équivalence	de	la	formation	d’une	personne	qui	ne	détient	pas	un	diplôme	
requis	aux	fins	de	la	délivrance	d’un	permis	et,	s’il	y	a	lieu,	sur	le	fait	d’avoir	satisfait	aux	autres	conditions	et	modalités	ou	
sur	la	reconnaissance	de	l’équivalence	de	ces	autres	conditions	et	modalités

Lieu de l’établissement d’enseignement où a été acquise 
la formation reconnue équivalente

Nombre

reçues acceptées refusées
reçues qui n’ont pas fait 

l’objet d’une décision à la fin 
de la période

C
an

ad
a

Province du Québec 368 368 0 0

Province de l’Ontario 14 14 0 0

Provinces de l’Atlantique 0 0 0 0

Provinces de l’Ouest et Territoires 1 1 0 0

Total hors du Québec, mais au Canada 15 15 0 0

U
E

France 22 22 0 0

Reste de l’Union européenne 5 5 0 0

Ai
lle

ur
s

États-Unis 0 0 0 0

Reste de l’Amérique, Asie, Afrique ou Océanie 9 9 0 0

Total hors du Canada 36 36 0 0

Demandes fondées sur la détention d’une autorisation légale d’exercer la profession hors du Québec et, s’il y a lieu, sur le fait 
d’avoir satisfait aux autres conditions et modalités

Lieu où été obtenue l’autorisation légale d’exercer  
la profession

Nombre

reçues acceptées refusées
reçues qui n’ont pas fait 
l’objet d’une décision à 

la fin de la période

C
an

ad
a*

Province de l’Ontario s.o. s.o. s.o. s.o.

Provinces de l’Atlantique s.o. s.o. s.o. s.o.

Provinces de l’Ouest et Territoires s.o. s.o. s.o. s.o.

Total hors du Québec, mais au Canada s.o. s.o. s.o. s.o.

U
E

France (règlement pris en vertu de 93 c2) s.o. s.o. s.o. s.o.

Reste de l’Union européenne s.o. s.o. s.o. s.o.

Ai
lle

ur
s États-Unis s.o. s.o. s.o. s.o.

Reste de l’Amérique, Asie, Afrique ou Océanie s.o. s.o. s.o. s.o.

Total hors du Canada s.o. s.o. s.o. s.o.

* Règlement pris en vertu de 94q



RAPPORT ANNUEL 2013-2014 

17     

GARANTIE CONTRE LA RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE

FONDS D’INDEMNISATION

Moyen de garantie Classe de membres
Nombre de 
membres

Montant prévu de la 
garantie par sinistre

Montant prévu de la garantie 
pour l’ensemble des sinistres

Assurance de la responsabilité 
professionnelle

Tous les membres 
inscrits au Tableau  

de l’Ordre
9436 1 000 000 $ 5 000 000 $

Le	règlement,	en	application	du	paragraphe	d	de	l’article	93	du	Code	des	professions,	ne	prévoit	pas	de	classe	de	
membres .

L’Ordre	n’a	pas	de	règlement	en	application	du	paragraphe	g	de	l’article	93	du	Code	des	professions	imposant	aux	
membres	de	l’Ordre	autorisés	à	exercer	leurs	activités	professionnelles	au	sein	d’une	société	en	nom	collectif	à	
responsabilité	limitée	ou	d’une	société	par	actions	l’obligation	de	fournir	et	de	maintenir	pour	la	société	une	garantie .

L’Ordre	n’a	pas	de	règlement	sur	l’établissement	d’un	fonds	d’indemnisation	en	application	de	l’article	89 .1	du	Code		
des	professions .
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Programme annuel de surveillance de la profession

Au	total,	34	membres	ont	été	visés	par	le	programme	cette	année	:	2	en	pratique	privée	et	32	en	entreprise .

L’Ordre	a	analysé	les	rapports	de	vérification	découlant	des	visites	et	fait	les	suivis	nécessaires .	Les	principales	
recommandations	portent	sur	l’affichage,	par	les	membres,	de	leur	titre	CRHA	ou	CRIA	dans	leur	correspondance .	

Vérification Nombre

Membres visités 34

Formulaires ou questionnaires transmis aux membres, s’il y a lieu 34

Formulaires ou questionnaires retournés au CIP, s’il y a lieu 34

Rapports de vérification dressés à la suite d’une visite 34

Rapports de vérification dressés à la suite de la transmission d’un formulaire ou d’un questionnaire, 
s’il y a lieu

0

Aucune enquête sur la compétence d’un membre n’a été menée en 2013-2014.

Le CIP n’a fait aucune recommandation au conseil d’administration d’obliger un membre à compléter avec succès un 
stage ou un cours de perfectionnement, ou de l’obliger aux deux à la fois. 

Aucun membre n’a fait l’objet d’une information au syndic.

INSPECTION PROFESSIONNELLE

Liste des membres du comité

Sylvio	Côté,	CRIA

Martin	Fiset,	CRHA

Salima	Hamouche,	CRHA

Carole	Labelle,	CRHA

Philippe	Lévesque-Groleau,	CRHA

Gilles	Normandeau,	CRHA

Rossana	Pettinati,	CRHA

Inspecteurs

François	Machabée,	CRHA

Marie-Josée	Normand,	CRHA

René	Pâquet,	CRIA

Le	comité	d’inspection	professionnelle	ne	s’est	pas	réuni	au	cours	de	l’année,	en	raison	d’une	
restructuration	du	programme .
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FORMATION CONTINUE FACULTATIVE ET OBLIGATOIRE ORGANISÉE PAR L’ORDRE

Comité de la formation continue

Mandat
Le	comité	de	la	formation	continue	doit	décider	du	contenu	du	guide	de	formation	continue	destiné	aux	membres	et	
prendre	position	quant	aux	activités	à	préapprouver	ou	non .

Membres du comité 

Pearl	Bailey,	CRHA

Louise	Bourget,	CRHA

Marie-Chantal	Lamothe,	CRHA

Jocelyne	Lussier,	CRIA

Guy	Michaud,	CRIA

Claude	Paquet,	CRIA

Chantal	Teasdale,	CRHA

Rémi	Tondreau,	CRHA

Nombre de réunions : 3

Activités organisées par l’Ordre

À	l’exception	de	l’activité	sur	la	déontologie,	aucune	des	activités	présentées	dans	le	tableau	suivant	n’est	obligatoire,	
mais	chacune	peut	être	considérée	dans	le	cadre	de	l’exigence,	pour	le	membre,	de	cumuler	60	heures	de	formation	
continue	par	période	de	3	ans .

Titre de l'activité de formation continue facultative
Nombre 
d’heures

Nombre de 
membres CRHA 

et CRIA qui 
l’ont suivie

Loi sur les normes du travail : un employeur bien informé en vaut deux! 2,75 46

Démystifier l'usage des tests 6,5 11

Psychologie de la négociation : la dynamique sous-jacente 2,75 32

LinkedIn, un outil de recrutement performant 6,5 26

Préparation de la négociation collective : une approche concrète I 6,5 11

Tout savoir sur l'embauche des personnes en situation de handicap 6,5 55

Gestion de la relève : une méthode accélérée, structurée et performante 6,5 12

Devenir catalyseur de l’innovation organisationnelle 6,5 15

Loi sur les compétences (Loi du 1%) : comment en tirer le meilleur parti I 2,75 42

Déléguer sans perdre le contrôle 6,5 10

Manuel de l’employé et politiques d’entreprise : une nécessaire adaptation 6,5 13

Enjeux stratégiques en SST 6,5 6

Résolution de problèmes et prise de décision 6,5 17

Harcèlement psychologique : l’accord nécessaire des actions devant les recours multiples  
d’un même plaignant

1,5 40

Maximiser son impact : une question de crédibilité (webdiffusion) 2,5 11

Convaincre la direction d'investir dans le mieux-être 2,75 4

Le benchmarking de la rémunération globale : un argument convaincant 2,75 30

Prévenir les conflits, plus payant que de les guérir! 6,5 13
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Titre de l'activité de formation continue facultative
Nombre 
d’heures

Nombre de 
membres CRHA 

et CRIA qui 
l’ont suivie

Les honoraires : une question de fierté professionnelle! 1,5 16

Déléguer sans perdre le contrôle (webdiffusion) 6,5 8

Harcèlement psychologique : comment faire une bonne enquête? 1,25 27

Quelle est la véritable utilité des ententes de dernière chance et comment accroître leur efficacité? 1,5 23

Les médias sociaux au travail : pour prévenir les litiges (webdiffusion) 2,75 11

Les décisions jurisprudentielles de l’année 2013 2,75 35

L'intégration d'employés : un outil de gestion et de distinction 6,5 11

Le leadership RH dans un contexte de transformation majeure 6,5 9

Le code de déontologie des CRHA et CRIA I 1,75 19

Outils efficaces d’analyse des besoins de formation 6,5 15

S’initier aux jeux politiques organisationnels 6,5 8

Maître à bord en période de turbulence : l'art de rebondir 6 11

La conciliation travail - vie personnelle 2,75 52

L'offre d'embauche : une étape essentielle de votre recrutement (webdiffusion) 2,75 10

Enquête à la suite d'une plainte pour harcèlement 1 13

L'art du réseautage intelligent… et rentable! 2,75 10

Rencontre privée pour les membres du Cercle (Rendez-vous de la rémunération 2013) 3,5 20

L'offre d'embauche : une étape essentielle de votre recrutement 2,75 7

Accès aux renseignements personnels : droits et responsabilités I 2,75 38

L’absentéisme : un vrai problème, de vrais outils I 2,75 40

Échanges privés avec Michael Beer 1,5 12

Maximiser son influence...la richesse de SA différence! I 6,5 19

La gestion intégrée de la présence au travail : une approche dynamique et stimulante 6,5 7

Rendez-vous de la rémunération 2013 6,25 34

Stimuler les relations saines et constructives au sein de son équipe 6,5 7

Ergonomie : tout ce que le professionnel RH doit savoir! 2,75 19

Assurer la relève d’entreprise par la captation de connaissances 6,5 28

La gestion pratique des dossiers de CSST : tout ce que vous devez savoir! 6,5 17

Pratiques d’excellence en évaluation de la formation 1 44

La gestion intégrée des talents : pour retrouver le sens! 6,5 10

La gestion par les forces: pour optimiser la performance I 2,75 26

Développer ses habiletés relationnelles dans l’exercice du rôle-conseil 6,5 13

Animer des groupes de codéveloppement, cela s’apprend! 6,5 6

Pour éviter les pièges avant l'embauche… bien connaître ses obligations! 2,75 8

Le code de déontologie des CRHA et CRIA II 1,5 14

Le profil de compétences au cœur des pratiques RH I 6,5 30

D’abord, bien définir son offre de services! 1,5 20

Évaluation de l’impact de la formation 6,5 6

Le codéveloppement : pour conjuguer efficacité professionnelle et organisationnelle 6 10

Comment mesurer et diminuer l’impact financier d’une réclamation à la CSST (régime rétrospectif) 2,75 6

Gestion de la rémunération : une mise à niveau s’impose? 6,5 19
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Titre de l'activité de formation continue facultative
Nombre 
d’heures

Nombre de 
membres CRHA 

et CRIA qui 
l’ont suivie

Implanter une démarche structurée de santé et mieux-être générant des résultats mesurables 2,75 7

Rendez-vous des recruteurs 5,5 118

Maximiser son influence… la richesse de SA différence! II 6,5 28

Congrès 2013 11 757

Mesurer la performance de la fonction RH pour mieux la positionner 6,5 6

Consolider les équipes : diagnostic et outils 6,5 16

RH 2.0 - Technologies et médias sociaux au service des ressources humaines (webdiffusion) 6,5 12

Coaching interne et performance I 6,5 12

Droit de l'emploi : comparaisons entre le Québec et l'Ontario (webdiffusion) 6,5 7

Le plan de relève : au-delà de la théorie, une démarche complète et structurée 13 8

Tournée RH 2013 Rimouski 3 33

Le rôle-conseil : mieux le comprendre pour mieux l’exercer 6,5 46

Politiques à l'égard de la consommation d'alcool et de drogues en milieu de travail 1,5 10

Coaching interne et performance II 6,5 19

Colloque diversité culturelle 3 45

De l'évaluation de la performance… à l'appréciation de la contribution 6,5 14

Pour ne pas perdre vos candidats de choix... 1,5 48

Transfert des apprentissages : une clé afin d’augmenter l’impact de la formation II (webdiffusion) 2,75 10

LinkedIn, un outil de recrutement performant I (webdiffusion) 6,5 10

Une stratégie marketing pour recruter efficacement 1,5 49

Accès aux renseignements personnels : droits et responsabilités II 2,75 97

Innover au féminin pour un leadership inspirant 6,5 13

Finances : ce que tout professionnel RH doit savoir 6,5 34

L'absentéisme : un vrai problème, de vrais outils II 2,75 15

Gestion des coûts et tendances actuelles en assurance collective 1,5 34

Comment vous assurer que votre régime de bonification tient ses promesses? (webdiffusion) 6,5 14

La communication non-verbale : au-delà des clichés 6,5 23

Comment désamorcer les conflits au travail? 6,5 37

Dîner-conférence - L'avenir des régimes de retraite - Le rapport D'Amours 1,5 67

Le profil de compétences au cœur de la pratique RH II 6,5 37

Mieux se connaître... pour mieux jouer son rôle de professionnel 6,5 11

Préparation de la négociation collective : une approche concrète II 2,75 8

2013 sera l'année de la retraite : êtes-vous prêt? 2,75 1

Congédiement administratif pour incompétence : revue des principes et étude de cas pratiques 1,25 32

Faire le saut en pratique privée… et réussir! 6,75 14

Le télétravail : un avantage pour l’entreprise? 6,5 8

La gestion par les forces : pour optimiser la performance II 2,75 22

Leaders RH inspirants : communicateurs efficaces 6,5 26

La recette d’un retour au travail réussi 2,75 7

Tournée RH 2013 Sherbrooke 3 45

Transfert des apprentissages : une clé afin d’augmenter l’impact de la formation I (webdiffusion) 2,75 8
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Titre de l'activité de formation continue facultative
Nombre 
d’heures

Nombre de 
membres CRHA 

et CRIA qui 
l’ont suivie

Reconfiguration de l’organisation : pour combler de nouveaux besoins d’affaires 2,75 12

Gestion stratégique de la formation 6,5 16

La gestion de vos employés : votre succès! 5,5 42

Tournée RH 2013 Trois-Rivières 3 49

Gestion de la relève organisationnelle : l’identification, le développement et la rétention 2,75 38

Interpréter une convention collective et savoir l’appliquer 6,5 7

Virage 180 : Recadrez sans discipliner 6,5 5

Nouveaux modes de collaboration et enjeux RH 2 17

La gestion de l'invalidité court et long terme 1,5 52

Loi sur les compétences (Loi du 1 %) : comment en tirer le meilleur parti II 2,75 59

Communication en état de dissonance : exercer votre leadership en respectant vos valeurs 1 11

Comment vous assurer que votre régime de bonification tient ses promesses? 6,5 7

Transfert des apprentissages : une clé afin d’augmenter l’impact de la formation 2,75 15

Une rétroaction de qualité… du grand art! 6,5 14

DO : Se démarquer dans sa pratique 13 36

Droit de l'emploi : comparaisons entre le Québec et l'Ontario 6,5 18

Le vol de temps : un fléau gérable 1,5 38

Les habiletés de coaching dans un rôle de gestion I 13 4

Tournée RH 2013 Gatineau 3 34

La gestion par les forces : pour optimiser la performance (webdiffusion) 2,75 10

Évaluation d'emplois et plan de classification : indissociables! I 6,5 8

Le rôle-conseil : mieux le comprendre pour mieux l’exercer (webdiffusion) 6,5 11

Concevoir des activités de formation captivantes et performantes 6,5 5

LinkedIn, un outil de recrutement performant II (webdiffusion) 13 19

La déontologie, ennuyante? Jamais! 1 1 1829

Santé et mieux-être au travail : un investissement rentable! 1,25 17

Les RH sous influence? Au carrefour de l’éthique et du sens 2 34

Stimuler la performance et améliorer le bien-être au travail avec les leviers de gestion 6,5 6

Mieux connaître la Loi sur les normes du travail – volet Harcèlement psychologique 2,75 40

Droit de l’emploi : comparaisons entre l’Ontario et le Québec 6,5 14

Tournée RH 2013 Chicoutimi 3 30

RH 2.0 - Technologies et médias sociaux au service des ressources humaines 6,5 29

Techniques d'entrevue éprouvées : pour choisir les meilleurs 13 7

Tournée RH 2013 Québec 3 120

Pour une fin d'emploi sans dégâts 6,5 8

Évaluation d’emplois et plan de classification : indissociables! II 6,5 5

Dynamisez votre recrutement grâce à une offre d'emploi accrocheuse 2,75 9

Camp d'été - Leaders RH 15,25 10

Échanges privés avec Dave Ulrich 1,5 15

Remédier à la négligence et gérer l'incompétence 1 619

La consolidation d’équipe : comment intervenir 6,5 17
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Titre de l'activité de formation continue facultative
Nombre 
d’heures

Nombre de 
membres CRHA 

et CRIA qui 
l’ont suivie

Rendez-vous Santé, sécurité et mieux-être et Rendez-vous Relations du travail 6,25 130

Stratégies de développement des affaires de services professionnels 2,75 10

Du processus de sélection à la grande séduction! 6,5 14

Les habiletés de coaching dans un rôle de gestion II 26 15

Rendez-vous Ressources Humaines en PME 6 63

L'intelligence émotionnelle : pour mieux réussir ses interventions 6,5 9

Évaluer la gestion de la santé, de la sécurité et du mieux-être au travail (webdiffusion) 6,5 7

Comment mesurer et diminuer l’impact financier d’une réclamation à la CSST (webdiffusion) 2,75 16

Nom du groupe de discussion 2
Nombre 
d’heures 

(moyenne)

Nombre de 
membres 

CRHA et CRIA 
présents 

(moyenne)

Santé et sécurité du travail 3,5 16

Leaders RH, 2e groupe 3 18

HR Best Practices Group / Pratiques RH d’excellence, Pointe-Claire 2,5 21

Développement organisationnel 3,5 16

Relations du travail 3 17

Relations du travail, Brossard 3 18

Stratégies d’acquisition des talents 3 20

Généralistes RH, Rimouski 3 13

Développement du leadership 3 21

Bonnes pratiques RH en milieu manufacturier 3 12

Montérégie - Estrie 2 25

Défis des gestionnaires RH, Québec 2,5 12

Animateurs de groupes de codéveloppement 4 8

Gestion des ressources humaines en PME, Laval 3 7

Être et agir en leader authentique et éthique 3 6

Coaching interne 3 16

Rémunération globale 3,5 20

Bonnes pratiques des entreprises attirantes (virtuel) 2 20

Mauricie 3 11

Impacts des nouvelles technologies sur le recrutement et la gestion des ressources humaines 3 11

Jeunes professionnels 3 20

Gestion du changement 3 11

Gestion des ressources humaines dans les PME, Blainville 2,5 22

Tendances émergentes en ressources humaines 3 20

Gestion des ressources humaines dans les PME, Terrebonne 2,5 20

Développement organisationnel, Boucherville 2 20

1					Il	est	obligatoire	pour	tous	les	membres	de	suivre	cette	formation	pour	chaque	période	de	référence	de	la	formation	continue .
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ACTIVITÉS DU SYNDIC

Syndics

Hélène	Gaudet-Chandler,	CRHA

Raymond	Beaulieu,	CRHA	(syndic	adjoint)

Ginette	Morin,	CRHA	(syndique	adjointe)

Activités du syndic

Au	cours	de	l’exercice	2013-2014,	onze	demandes	d’enquête	ont	été	reçues	par	les	syndics .	De	ce	nombre	:

• 4	dossiers	ont	été	fermés	à	la	suite	de	la	décision	du	syndic	de	ne	pas	porter	plainte	devant	le	conseil	de	discipline;
• 1	dossier	a	fait	l’objet	d’une	plainte	au	conseil	de	discipline;
• 1	dossier	a	été	référé	à	l’inspection	professionnelle;
• 5	dossiers	faisaient	toujours	l’objet	d’une	enquête	au	31	mars	2014 .

Dossiers Nombre

Dossiers ouverts durant la période 11

Total de membres visés par ces dossiers 11

Dossiers réglés par la conciliation du syndic 0

Dossiers demeurant ouverts à la fin de la période 5

Décisions Nombre

de porter plainte 1

de ne pas porter plainte 5

Gestion des ressources humaines dans les PME, Boucherville 2,5 21

Rôle-conseil, Québec 2 13

Consolidation d’équipe 3,5 12

Leaders RH 3 21

Tendances RH, Québec 2,5 19

Exercice du rôle-conseil 3 19

Développement organisationnel, Laval 3,5 19

Nom du groupe de discussion 2
Nombre 
d’heures 

(moyenne)

Nombre de 
membres 

CRHA et CRIA 
présents 

(moyenne)

2					Lorsque	la	ville	ou	la	région	n’est	pas	précisée,	c’est	que	les	réunions	ont	eu	lieu	au	siège	social	de	l’Ordre .
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ACTIVITÉS DU COMITÉ DE RÉVISION

CONCILIATION ET ARBITRAGE DES COMPTES

Le	syndic	n’a	traité	aucune	demande	de	conciliation	de	compte .	Par	ailleurs,	aucun	différend	n’a	été	soumis		
à	un	conseil	d’arbitrage .

Liste des membres du comité de révision

Me	Marc-André	Robert,	CRIA	(président)

Luc	Blais	(nommé	par	l’Office	des	professions)

Yvan	O’Connor,	CRHA

François	Boyer,	CRHA

Christyne	St-Onge,	CRHA

Chantal	Lamoureux,	CRHA

Activités du comité de révision

Nombre de réunions : 2

Demandes d’avis Nombre

Reçues 2

Présentées hors délai 0

Avis rendus Nombre

Concluant qu’il n’y a pas lieu de porter plainte devant le conseil de discipline 2

Suggérant à un syndic de compléter son enquête et de rendre par la suite une nouvelle décision quant à  
l’opportunité de porter plainte

0

Concluant qu’il y a lieu de porter plainte devant le conseil de discipline et suggérant la nomination d’un syndic  
ad hoc qui, après enquête le cas échéant, prend la décision de porter plainte ou non

0

Suggérant à un syndic de confier le dossier au comité d’inspection professionnelle 0
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ACTIVITÉS DU CONSEIL DE DISCIPLINE

Liste des membres du conseil de discipline

Me	Pierre	Linteau,	président	

M .	Yvan	Bujold,	CRIA

M .	Benoit	Fillion,	CRHA

Me	Karl	Jessop,	CRIA

M .	Pierre	Lefebvre,	CRHA

Mme	Linda	Lepage,	CRHA

M .	Michel	Plante

Me	Fanie	Dubuc,	CRIA,	secrétaire	adjointe

Me	Nicole	Bouchard,	secrétaire

Mandat

Le	conseil	de	discipline	a	pour	mandat	d’entendre	toute	plainte	formulée	par	le	syndic	et	les	syndics	adjoints	ou	par	
toute	autre	personne,	contre	un	conseiller	en	ressources	humaines	ou	en	relations	industrielles	agréé	à	la	suite	d’une	
infraction	aux	dispositions	du	Code	de	déontologie	des	membres	de	l’Ordre	des	conseillers	en	ressources	humaines	
et	en	relations	industrielles	agréés	du	Québec,	du	Code	des	professions	et	des	règlements	adoptés	conformément	au	
Code	des	professions .

Activités du conseil de discipline

Nombre et nature des plaintes reçues
Deux	plaintes	disciplinaires	ont	été	portées	devant	le	conseil	de	discipline	par	la	syndique	de	l’Ordre .	

Audience et décision
Le	conseil	a	tenu	2	audiences	pour	instruire	les	2	demandes	de	retrait	des	plaintes .

Le	conseil	a	tenu	une	conférence	téléphonique	de	gestion	d’instance	et	il	a	rendu	2	décisions	sur	les	demandes	de	retrait	
dont	l’une	avec	déboursés .

À	la	fin	de	l’exercice,	un	dossier	était	en	attente	d’audition .	

Le	conseil	n’a	rendu	aucune	décision	et	n’a	fait	aucune	recommandation	au	conseil	d’administration .

USURPATION DE TITRE RÉSERVÉ

Enquêtes complétées Nombre

Portant sur l’exercice illégal, s’il y a lieu 0

Portant sur l’usurpation de titre réservé 21

Portant sur l’exercice illégal et sur l’usurpation de titre réservé, s’il y a lieu 0

Aucune	poursuite	pénale	n’a	été	intentée .
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Tableau des membres

Membres inscrits au Tableau au 31 mars 2014 détenant un permis selon la catégorie

Classes de membres établies aux fins de la cotisation
Nombre de permis 

délivrés

Membres réguliers 9080

Membres retraités 179

Membres en congé de maternité 177

Membres nouveaux diplômés n.d.

Total 9436

Membres inscrits au Tableau à la fin de la période selon la région administrative Nombre

01 Bas-Saint-Laurent 99

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean 128

03 Capitale-Nationale 1051

04 Mauricie 218

05 Estrie 199

06 Montréal 4387

07 Outaouais 276

08 Abitibi-Témiscamingue 129

09 Côte-Nord 69

10 Nord-du-Québec 22

11 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 27

12 Chaudière-Appalaches 318

13 Laval 409

14 Lanaudière 227

15 Laurentides 368

16 Montérégie 1349

17 Centre-du-Québec 86

99 Hors du Québec 74

Membres inscrits au Tableau à la fin de la période selon le sexe Nombre

Homme 2929

Femme 6507
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Membres inscrits au Tableau à la fin de la période et montant de la cotisation annuelle et de la ou des 
cotisations supplémentaires, s’il y a lieu, selon la classe de membres établie aux fins de la cotisation

Classes de membres établies aux fins de la cotisation
Nombre de membres 
détenant un permis

Cotisation annuelle

Montant Date du versement

Membres réguliers 9080 522 $ 1er avril 2013

Membres retraités 179 104,40 $ 1er avril 2013

Membres en congé de maternité 177 261 $ 1er avril 2013

Membres nouveaux diplômés n.d. n.d. 1er avril 2013

L’Ordre	n’a	pas	de	règlement	en	application	du	paragraphe	e	de	l’article	94	du	Code	des	professions	définissant	les	
différentes	classes	de	spécialités	au	sein	de	la	profession .

L’Ordre	n’a	pas	de	règlement	en	application	du	paragraphe	p	de	l’article	94	du	Code	des	professions	autorisant	ses	
membres	à	exercer	leurs	activités	professionnelles	au	sein	d’une	société	en	nom	collectif	à	responsabilité	limitée	ou	
d’une	société	par	actions .

L’Ordre	n’a	pas	de	conditions	ni	de	formalités	de	délivrance	d’un	certificat	d’immatriculation .

Inscriptions au Tableau en 2013-2014 Nombre

Total des inscriptions 8617

Premières inscriptions 819

L’Ordre	n’a	pas	d’inscriptions	au	Tableau	avec	limitation	ou	suspension .

L’Ordre	n’a	pas	suspendu	ou	révoqué	de	permis .

Radiations du Tableau en 2013-2014 selon le motif Nombre

Non-paiement de la cotisation annuelle 542
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ÉTATS FINANCIERS
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